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Pétition PapaMamanPlus
Oui, pour le prolongement de 3 mois du congé légal de maternité (rémunéré à 75% du 

salaire plafonné) pour la maman ou le papa.                                    
Six mois au lieu de trois mois, tout le monde est gagnant!

 formulaire à renvoyer à Valérie Deberdt, avenue des Etangs 93, 1780 Wemmel
poue suivre l'évolution de PapaMamanPlus : http://www.papamamanplus.be


